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Un courrier semestriel destiné aux acteurs et aux
actrices des associations à dominante bénévole com-
me aux autres types d’associations et partenaires
avec lesquels le monde associatif est en lien étroit
(pouvoirs publics, élus locaux, travailleurs sociaux,
responsables des organismes d’action sociale, etc.).

Nous vous rappelons que vos informations ou 
vos propositions sont toujours les bienvenues pour
enrichir cette parution!

ACTION BENEVOLE 021 6462196

Des repères 
et des outils
pour tous 
les acteurs 
de la vie 
associative

Ces dernières semaines, la
vie associative s’est vue gra-
tifiée d’une nouvelle recon-
naissance lors de deux évé-
nements importants.
Tout d’abord, dans le canton
de Vaud, où l’élection pour 
la Constituante, a vu la 
liste «Vie associative» placer
4 candidates. Bravo à Cathe-
rine Roulet (FRC), Anne
Baehler Beck (ASLOCA),
Laurence Martin (APE/Pro
Familia Vaud) et Françoise
Volluz (ADF).
Elles auront la lourde tâche
de défendre les valeurs asso-
ciatives lors des travaux de la
Constituante. Le soutien de
toutes les associations leur
sera indispensable pour faire
entendre la voix(e) des asso-
ciations. ACTION BENEVOLE
est prête à jouer un rôle de
relais entre nos représen-
tantes et vous les associa-
tions afin de transmettre vos
idées et vos propositions.

Ensuite, c’est à
Paris, que les as-

sociations ont
été «célébrées»

lors des premières
Assises nationales de la
vie associative qui ont

réuni 2500 personnes.
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● Le Forum des associations travaillant dans le 
domaine de la famille renforce son audience en ayant
été invité à participer aux travaux de la table ronde 
visant à réduire le déficit de l’Etat de  Vaud.
Souhaitons que ses représentants sauront préserver le
subventionnement déjà insuffisant des associations.
● La commission cantonale de soutien aux organisa-
tions de jeunesse a dû à nouveau  suspendre ses tra-
vaux. Le conseil d’ Etat après avoir supprimé le poste
de fr. 400000.– du budget de l’Etat de Vaud (cf
L’Association nos 1 et 2), n’a pas accepté de suivre une
observation de la Commision des finances visant à
utiliser un fonds du Service de la protection de la jeu-
nesse à raison de fr. 200000 pour les deux prochaines
années afin de permettre à ce projet de se concrétiser.
Un nouveau coup dur pour les associations qui ont déjà
engagé beaucoup de temps et d’énergie pour faire
aboutir ce projet. Pas question pourtant de baisser les
bras. La mobilisation des principaux acteurs concernés
se poursuit pour tenter de modifier cette décision.
● Le réseau d’information et de coopération réunis-
sant les associations/groupements privés luttant
contre la pauvreté et l’exclusion est entrain de se
constituer sur le plan romand et s’est déjà réuni à
deux reprises sur l’invitation d’ACTION BENEVOLE. 
Il a notamment débattu de la question du partena-
riat avec les pouvoirs publics. Ce réseau poursuivra
son travail dans les mois qui viennent sur un plan 
régional.
La première lettre du réseau est à disposition auprès du
secrétariat d’ACTION BENEVOLE.
● Une permanence RMR a été mise sur pied le 
mercredi de 14 h à 17h et le jeudi de 18h à 20h 
aux Terreaux 33 à Lausanne, dans les locaux de
l’Association de défense des chômeurs (ADC).
Ce lieu pour s’informer, défendre ses droits, réfléchir
et agir ensemble est animé par des personnes au RMR,
au chômage, des travailleurs sociaux, des acteurs de la
vie associative, des personnes syndiquées et toute
personne (citoyen) solidaires des personnes au chô-
mage. Toutes ces personnes interviennent à titre 
bénévole et militant. Les bénéficiaires RMR se rencon-
trent aussi le lundi après-midi.
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Lionel Jospin, qui a clôturé
ces journées et dont huit de
ses ministres ont suivi les
travaux, a déclaré que les as-
sociations étaient «les piliers
de la République». Leur rôle
doit «être ainsi  pleinement
reconnu» a-t-il déclaré et il
l’a prouvé en annonçant une
série de mesures. Ainsi, le
Fonds de soutien à la forma-
tion (FNDVA), passe de 20 à
40 millions de francs. Le bé-
névolat au sein des associa-
tions doit être renforcé et il
s’agit d’étendre — par voie
d’arrêté — les congés pour
représentation afin que les
citoyens engagés dans des
associations puissent se libé-
rer sur leur temps de travail
pour participer à des comités
ou des sessions de formation.
Enfin, le Premier ministre a
encore indiqué que tout de-
vait être fait pour favoriser
l’engagement de tous au
sein des associations, notam-
ment des jeunes et que des
facilités administratives al-
laient être accordées aux as-
sociations afin qu’elles ne
soient plus financées en
fonction de leurs presta-
tions/projets mais que des
contrats d’objectifs plurian-
nuels soient généralisés.

Les nouveaux travailleurs
Bénévolat travail et avenir de la solidarité

Le rôle que joue le bénévolat dans différents secteurs de la 
société fait l’objet d’un débat permanent depuis de nom-
breuses années. L’objectif de ce livre consiste à nourrir cette
discussion, en mettant l’accent sur la nécessité de penser le
bénévolat en relation avec le contexte économique, social et
de l’emploi.
Cet ouvrage s’appuie principalement sur une recherche réali-
sée en 1991 et 1994 dans le cadre du Fonds national suisse de
la recherche scientifique qui a donné lieu à une première pu-
blication intitulée Bénévolat : mode d’emploi (épuisé). Il tient
compte aussi des études et des recherches publiées en Suisse
depuis lors, ainsi que des données les plus récentes touchant
la situation du marché de l’emploi.
Les auteurs mettent en évidence la nécessité de réfléchir au
rôle du bénévolat en relation avec les mutations du monde du
travail et avec l’avenir de l’état social. Ces évolutions appel-
lent à réfléchir aux conditions qui permettent au bénévolat
de jouer un rôle charnière entre la solidarité instituée et le
souci individuel des besoins d’autrui.
Claude Bovay et Jean-Pierre Tabin, Les nouveaux travailleurs,
Bénévolat et avenir de la solidarité, Labor et Fides, Institut
d’Ethique sociale, Genève, 1998. (180 p.).

Comment sortir du libéralisme ?
Notre société est-elle encore capable d’agir sur elle-même, de
générer des idées et des politiques économiques et sociales ou
s’enferme-t-elle dans une crise sans fin?
D’un côté, les libéraux nous conseillent de renoncer à
construire un avenir volontariste et de nous laisser guider par
le marché. De l’autre, l’ultra-gauche se contente de dénoncer
la domination et de parler au nom de victimes réduites à l’im-
puissance. Au centre, beaucoup, autrefois de gauche, prenant
acte du vide et de la confusion qui règnent sur la scène so-
ciale, ne croient plus qu’à la défense des institutions, synony-
me, ou peu s’en faut, d’ordre et de discipline.
L’auteur s’élève contre ces trois manières de proclamer, d’ac-
cepter, de renforcer le vide social. La voie qu’il emprunte pas-
se par l’identification de nouveaux acteurs qui cherchent
avant tout à faire reconnaître leurs droits et leurs cultures et
qui peuvent, sans perdre leur indépendance, régénérer l’ac-
tion politique. 
Alain Tourraine Comment sortir du libéralisme?, Fayard, Paris,
1999. (164 p.).

«Association mode d’emploi»
Une nouvelle revue française pour «tout ce qu’il faut savoir
pour bien gérer son association». Un magazine destiné à l’en-
semble de la vie associative qui de, manière très attractive et
très concrète, traite des grands et petits problèmes des asso-
ciations. 
Mensuel édité par Territorial, Bp 215 38506 Voiron Cedex.
Cette revue peut être aussi empruntée au centre de documenta-
tion d’ACTION BENEVOLE.

Formations sur le thème de la vie associative
Associations et dynamique interne: Bénévoles et professionnels au sein des associations. Le cours
a lieu sur une journée, le 30 septembre 1999 de 9h à 17h à Lausanne au Bâtiment administratif
de la Pontaise. Fr. 50.- y compris documention. Organisation: ACTION BENEVOLE/ASIV, Groupe 
romand de promotion du bénévolat.
Film sur le thème de la vie associative et du bénévolat
Des bénévoles dans la foule. Un film pour inciter à l’engagement bénévole, réalisé en 1998 par
ACTION BENEVOLE avec le concours de professionnels (durée 32 mn). Il peut être emprunté ou
acheté au prix de Fr. 25.– chez ACTION BENEVOLE.
Opération «En 2000»
La société DG Marketing, établie à Lutry, a sollicité ses partenaires commerciaux (une centaine)
pour conduire une opération bénévolat pour l’an 2000. Un mouvement d’entreprises est ainsi né
«En 2000». Chaque entreprise concernée offrira à une association une prestation en relation avec
son activité (par exemple créer ou refaire un logo, heures de secrétariat, recherche de fonds, etc.).
Afin  de connaître les besoins des associationss intéressées, celles-ci sont conviées à une présenta-
tion-discussion du projet suivie d’un apéritif le jeudi 20 mai à 18h. sur inscription préalable:
Pierre-Igor Cusnir au 021 7931610. Le lieu de la manifestation vous sera communiqué lors de
l’inscription. ACTION BENEVOLE peut également vous renseigner.
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Les réseaux d’échanges 
réciproques de savoirs

Redéfinir et redimensionner les liens sociaux pour tenter de
les mettre sur un plan d’égalité, tel est, en quelque sorte, le
défi qui sous-tend le concept des réseaux d’échanges réci-
proques de savoirs.
Prendre conscience de ses propres savoirs, apprendre à les
transmettre et à recevoir ceux des autres, tout en sachant 
que chaque savoir a la même valeur, ce sont, entre autres, ces 
possibilités d’échanges que l’on peut trouver au sein des 
25 réseaux existant en Suisse romande.
Une plaquette présente l’histoire du développement de ce
mouvement au service d’une solidarité nouvelle.
Claire-Lise Gerber, Claire Heber-Suffrin, Madeleine Moret, 
Les réseaux d’échanges réciproques de savoirs, Mouvement de
Suisse romande des réseaux d’échanges réciproques de savoirs,
Lausanne, 1999 (72 p.). fr. 8.–.

Consultez le site d’ACTION BENEVOLE sur internet: www.benevolat.ch

Lettre semestrielle,
printemps 1999
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L’esprit de solidarité, la motiva-
tion et la communication sont
des ingrédients nécessaires au
succès d’une entreprise. Un pont
est ainsi jeté entre l’efficacité
économique et l’épanouissement
de chacun des collaborateurs. De
même que cette «bonne santé»
interne, l’environnement externe
joue un rôle décisif. Une entre-
prise a de meilleures chances 
de prospérer sur le long terme si
son environnement économique
et social est sain. C’est le mes-
sage que Bettina Ferdmann et
Laurence Fabry Lorenzini, fonda-
trices d’Entreprises dans la cité,
lancent aux entreprises, convain-
cues que le chômage a rendu
celles-ci plus sensibles à leur res-
ponsabilité sociale.
ACTION BENEVOLE a rencontré
ces deux jeunes femmes dyna-
miques pour une interview.

Quelle est l’origine 
de l’idée?
Créée il y a bientôt deux ans à Genève,
Entreprises dans la cité (EDLC) l’a été
sur un modèle français (l’Institut du
mécénat humanitaire fondé en 1986
par l’entreprise AXA à Paris) qui pro-
pose aux employés des entreprises de
s’investir dans des actions bénévoles
dans le cadre d’engagements soutenus
par la direction de l’entreprise. De
nombreuses grandes entreprises fran-
çaises sont entrées dans de tels projets
à la satisfaction de leur direction et de
leurs employés. «J’ai été fascinée par ce
projet» dit Bettina Ferdmann, qui tra-
vaillait alors dans le marketing et la
communication et «j’ai décidé de me
lancer dans une aventure similaire en
Suisse romande».

Nous aurions bien aimé pouvoir répondre
à cette question  par l’information enten-
due lors des récentes Assises nationales de
la vie associative à Paris, à savoir que tou-
te personne au chômage peut librement
s’engager bénévolement où elle le souhai-
te sans être pénalisée sur le plan de ses
prestations pour autant qu’elle poursuive
ses efforts pour rechercher un emploi.
Mais qu’en est-il sous nos contrées?
Toute personne qui souhaite exercer une
activité bénévole lorsqu’elle est au chô-
mage doit se souvenir qu’elle doit d’abord
être apte au placement et que sa priorité
doit rester la recherche d’un emploi.

Pouvez-vous nous citer 
un exemple d’action?
Actuellement 16 associations ont été
aidées par des collaborateurs d’entre-
prises. Nous pensons par exemple à
l’APPART, une association lausannoise
qui offre un support scolaire aux en-
fants en difficultés, qui a bénéficié de
l’apport des collaborateurs d’Unicible
(société qui gère l’informatique des ban-
ques cantonales) qui ont organisé l’ins-
tallation de 3 PC multimédias et la for-
mation appropriée pour les formateurs.
Ou encore ces collaborateurs de la Pla-
cette à Vevey qui ont participé à une
journée de collecte de nourriture pour
les «cartons du cœur» de la région.

Pour certaines entreprises, 
s’engager dans des 
démarches humanitaires,
n’est-ce pas recouvrir 
leurs activités d’un vernis 
de bonne conscience à 
l’heure des restructurations
et des licenciements?
On pourrait facilement être tenté de
penser cela et de dire qu’il est aisé de

«J’ai convaincu Lau-
rence, qui exerçait
des activités dans 
le domaine humani-
taire, de s’engager à
mes côtés». Nous
avons immédiate-
ment été soutenues
par La société gene-
voise Genilem qui
sélectionne les pro-
jets les plus promet-
teurs de jeunes en-

trepreneurs et avons créé une orga-
nisation sans but lucratif. Un prêt
d’une personne privée ainsi qu’un co-
mité de parrainage (sans engagement
financier) composé de plusieurs diri-
geants d’importantes entreprises de
Suisse romande ont permis au projet
de démarrer. 

Comment 
procédez-vous pour 
concrétiser votre projet?
Nous n’apportons rien de tout cuit sur
un plateau! Nous fournissons des ou-
tils pour créer des partenariats entre
les collaborateurs d’une entreprise et
diverses associations. Pratiquement, la
démarche se déroule en plusieurs pha-
ses. D’abord, l’impulsion doit partir de
la direction de l’entreprise. Ensuite,
nous rencontrons les collaborateurs et
les sondons afin de savoir s’ils estiment
qu’ils ont un rôle social à jouer et 
lequel. Des thèmes principaux sont
alors dégagés et passés au filtre de 
la faisabilité. Puis, nous affinons le
choix des collaborateurs à l’aide d’un
questionnaire plus précis. Enfin, nous
organisons des réunions entre colla-
borateurs-volontaires et associations 
caritatives concernées afin de créer 
un projet concret qui répondra aux 
besoins du terrrain. 

La coopération 
interassociative

La coopération interasso-
ciative permet prioritai-
rement d’améliorer les
moyens dont dispose l’as-
sociation ainsi que d’aug-
menter l’audience de celle-
ci auprès de ses différents
interlocuteurs.

On peut distinguer diffé-
rents types de coopréra-
tion. Elle peut être ponc-
tuelle (pour traiter d’un
thème où conduire à bien
une action particulière),
permanente (pour effec-
tuer des missions de repré-
sentation) ou encore stra-
tégique (partage d’infor-
mation, de locaux, d’expé-

riences, de subventions).
La collaboration interasso-
ciative implique pour l’as-
sociation:

● de mettre de côté des 
réflexes de rivalité,

● d’affirmer et de conser-
ver sa spécificité, donc d’être
au clair sur le projet asso-
ciatif qu’elle conduit,

● d’élaborer des contrac-
tualisations des collabora-
tions qu’elle établit afin de
définir précisément la répar-
tition des responsabilités.

Dans le canton de Vaud, 
il existe un excellent exem-
ple de coopération inter-
associative qui est celui 
du Forum des associations

travaillant dans le domaine
de la famille. Elle réunit
une trentaine d’associa-
tions depuis 1994 qui se re-
trouvent 6 à 7 fois l’an afin
de renforcer leur audience,
défendre des revendica-
tions qu’elles soutiennent
depuis longtemps et faire
progresser la politique fa-
miliale.

Cependant, selon l’article 15 al. 4 de la
LACI, une personne peut exercer, avec
l’assentiment de l’autorité cantonale, une
activité bénévole dans le cadre d’un pro-
jet pour chômeurs et être considérée apte
au placement. Cela permet à des per-
sonnes au chômage d’exercer, pendant
une période limitée à 3 semaines, qui peut,
dans certains cas fondés, être renouvelée,
une activité à caractère socialement utile
sans que leur aptitude au placement soit
niée. L’exercice d’une telle activité ne 
sera approuvé que sur demande auprès 
de l’office cantonal du travail.
Sur le plan juridique, il est encore précisé

que l’activité bénévole exercée doit être
une activité à caractère social. En outre,
la personne s’engage de sa propre initia-
tive et à titre gracieux. L’activité doit se
dérouler en Suisse et dans le cadre d’une
institution structurée qui ne doit pas
concurrencer l’industrie privée.
Si quelques chômeurs se sont vu pénalisés
parce qu’ils n’avaient pas respecté les
prescriptions de l’art. 15, al. 4 de la LACI,
l’immense majorité des personnes qui sont
au chômage et qui désirent  offrir un peu
de leur temps libre et de leurs compé-
tences au service, par exemple, d’une 
association dont elles font partie depuis

longtemps, ou donner un coup de main au
groupe de bénévoles de leur quartier ne
seront, de fait, pas inquiétées par l’admi-
nistration pour autant qu’elles puissent
immédiatement être disponibles pour
l’emploi qu’elles auraient enfin trouvé. 
Parions que de plus en plus de personnes
au chômage seront encouragées par leur
conseiller ORP à découvrir l’intérêt d’une
activité bénévole exercée quelques heures
par semaine qui permet, dans tous les cas,
de mettre à disposition leurs compé-
tences, d’en découvrir de nouvelles et,
surtout, de se sentir utile dans une pério-
de de leur vie où ce sentiment n’est pas 
au premier plan.A
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ENTREPRISES 
DANS LA CITE* 
Une démarche 
novatrice au service
des entreprises et 
du développement
du bénévolat

donner d’une main ce que l’on reprend 
de l’autre. 
Pourtant, nous sommes convaincues que
l’Entreprise, à l’aube du 3e millénaire, ne
peut plus se contenter de sa seule voca-
tion économique. Elle doit voir plus loin,
être plus ambitieuse et devenir une en-
treprise citoyenne, plus proche de l’hu-
main. 
Permettre à ses collaborateurs de se mo-
biliser, dans le cadre de leur travail, en 
faveur d’actions de solidarité, c’est parti-
ciper au renforcement du tissu social qui
s’affaiblit de plus en plus; c’est augmen-
ter la motivation des employés; c’est dé-
velopper leur esprit d’équipe; renforcer la
cohésion interne et valoriser l’image de
l’entreprise. C’est permettre à des femmes
et des hommes d’effectuer de nouvelles
expériences, de découvrir de nouveaux
champs d’activité. EDLC fait le pari que
tous les acteurs sont gagnants. EDLC ne
prétend pas changer le monde mais offrir
des services de qualité en établissant le
dialogue entre le monde des entreprises
et le monde des associations qui, souvent,
se méconnaissent et qui ont tout intérêt
à collaborer. 

* Entreprises dans la cité, 17 Clos de la Fonderie, 1227 Carouge. Tél. 022 8231256

Bonus 
Bénévolat

Le groupe romand de promotion du 
bénévolat (GRPB) a été sollicité pour
faire partie d’un groupe de travail mis
sur pied par la LAKO (Forum social 
suisse). L’objectif de ce groupe, qui ré-
unit les grandes organisations sociales
suisses (Caritas, Pro Juventute, les asso-
ciations féminines suisses, etc.) est de
réfléchir à la possibilité d’introduire
dans le cadre de la 11e révision de l’AVS,
un bonus bénévolat à l’image du bonus
éducatif. C’est l’occasion pour le GRPB
d’affirmer qu’il ne défend pas un statut
du bénévole, que préconiserait néces-
sairement la mise en place d’un bonus
(qu’est-ce qui permettrait de l’accorder:
le nombre d’heures exercées, le type de
bénévolat, etc.) et qui ouvrirait la voie
d’un bénévolat à deux vitesses (le re-
connu et l’autre). Le GRPB estime qu’il
faut prioritairement poursuivre tous les
efforts nécessaires pour la reconnais-
sance des bénévoles engagés (forma-
tion, attestation, défraiement) et facili-
ter par toutes sortes de mesures l’accès
des actifs et non actifs au bénévolat.

«Ethique 
banque et argent»

En 1997 s’est créée cette  nouvelle asso-
ciation EBA «pour un usage responsable
de l’argent». Son but est d’approfondir
les problèmes éthiques que posent l’ar-
gent et les activités bancaires à la socié-
té et de  promouvoir un usage respon-
sable de l’argent dans la société.
A l’automne 1998, ce jeune organisme,
en collaboration de la Banque alternati-
ve, invitait les associations à réfléchir
sur l’utilisation faite  de l’argent qu’elles
gèrent. Il ne s’agissait pas de leur offrir
des critères éthiques prêts à l’emploi qui
leur permettraient de sélectionner leur
financeurs mais de leur permettre de se
poser des questions pertinentes en vue
d’élaborer leur propre charte éthique.
Une cinquantaine  d’entre elles  ont été
présentes à ce rendez-vous.
Pour contact : EBA cp.2218, 1211 Genève 2

Volontary Work 
information service

Deux jeunes ont créé, en 1998, cette pe-
tite entreprise pour aiguiller les candi-
dats aux bonnes causes. Victoria Mc Neil
et Andreas Kornevall ont mis sur pied
une banque de données qui répertorie
plus de 600 organisations qui travaillent
dans quelques 160 pays. Ils diffusent ces
informations à travers les universités 
de Suisse romande afin d’encourager les
jeunes diplômés à s’engager bénévole-
ment dans l’humanitaire ou l’environne-
ment. Ils estiment, en effet, que ce type
d’expérience permet souvent d’acquérir
des compétences qui seront autant
d’ouvertures pour chercher un job pro-
fessionnel qu’on ne trouve pas forcé-
ment au sortir de l’université. En un an
d’activité ils ont répondu à 10000 de-
mandes.
Pour contact : tél. 022 366 16 51 
ou site Internet : www.workingabroad.com

Association 
Solidarité et création 

d’entreprises
Cette association a été créée en avril
1998, sous la dynamique énergie de
Georges Aegler, retraité de Lucens à
l’âme philanthropique. Son objectif  est
de mettre sur pied un fonds de crédits
solidaires au service de chômeurs et
d’exclus, entrepreneurs sans le sou mais
«bourrés» d’idées. La banque des pauvres,
en quelque sorte, alimentée par l’argent
de particuliers ou d’institutions. 
L’association veut favoriser le droit à
l’initiative économique de chacun, sans
exclusion. Un demandeur se voit attri-
buer un crédit à taux préférentiel, infé-
rieur à celui des banques. Le rembour-
sement s’étale sur cinq ans. De plus, 
le nouvel entrepreneur bénéficie d’un
encadrement. Une fiduciaire se charge
du suivi administratif et une personne
du métier prend en compte les aspects
techniques de l’entreprise. Un soutien
psychologique à l’entrepreneur est aussi
prévu.
Pour contact : tél. 021 9068435
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